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COMMUNIQUE DE PRESSE 

CORONAVIRUS Montpellier, le 11 avril 2020 

Retrait d’un arrêté du maire de Vias 

 

 

 
 
A la demande du préfet de l’Hérault, le maire de Vias a retiré un arrêté illégal portant sur l’obligation du port d’un 
masque pour l’ensemble des personnes se déplaçant dans l’espace public situé sur sa commune. Cet arrêté 
prévoyait la verbalisation en cas de non-respect de cette obligation. 
 
Le port d’un masque, s’il est recommandé par les autorités sanitaires, doit être utilisé sous certaines conditions 
de bon usage, et ne peut être imposé.  
Il n’exonère surtout pas les personnes qui en sont dotées d’appliquer les gestes barrières. 
Ce dispositif de protection buccal et nasal n’est donc pas imposé sur l’espace public en dehors des cas prévus 
par les autorités sanitaires. 
 
Il est rappelé que, pour lutter contre l’épidémie de Coronavirus, ce sont les gestes barrières et les mesures 
de distanciation sociale qui sont efficaces. 
 

  

   


